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REGIE PUBLIQUE DE L’EAU DE CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERA TION 

 
PROCES-VERBAL N°17/06 

 
Conseil d’administration 

Le 28 juin 2017 
Salle du Conseil – Le Plessis-Pâté – 19h00 

 

 

Présents (9) : 

Sylvain TANGUY 

Bernard FILLEUL 

François CHOLLEY 

Philippe ROGER 

Pascal GRANDJEAT 

Philippe ISENBECK 

Jean LAPIERRE 

Alain LAMOUR 

Pascal GRANDJEAT 

 

Excusés représentés(1) : 

Thérèse LEROUX (pouvoir Bernard ZUNINO) 

 

Excusés (6) : 

Olivier LEONHARDT 

David DERROUET 

Cécile BESNARD 

Eric BRAIVE 

Gérard MARCONNET 

Marion LENFANT 

 

 

Participent (4):  

Gilles PUJOL 

Frédéric REBOURS 

Philippe PRIEUX 

Marie-Laurence HEMARD 

 

 

A 19h00, tous les administrateurs n’étant pas encore arrivés, Monsieur PUJOL présente rapidement le 

travail effectué sur le Règlement de Services durant les groupes de travail des 16 et 20 juin. Il demande 

à Monsieur ISENBECK si ce dernier est toujours d’accord pour soumettre ce Règlement de Services à 

un panel de consommateurs. 

 

Monsieur ISENBECK répond que sur le principe, c’est faisable. Cependant, il faut que cette consultation 

se fasse sur le Règlement définitif et remis en forme. D’autre part, il suggère d’élaborer une grille de 

questionnement, au sein de laquelle on définit des items à plusieurs niveaux à soumettre au panel 

(oui/non – clair/moyennement clair/peu clair). 
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Monsieur PUJOL aborde également l’avancement de l’extension de la Régie sur l’Arpajonnais. Il 

rappelle que Cœur d’Essonne Agglomération sera juridiquement compétente pour effectuer la 

distribution de l’eau sur le territoire du SIARCE. En ce qui concerne la distribution et le transport de 

l’eau potable, CDEA siègera au conseil d’administration du SIARCE qui exercera ces compétences. 

 

Le 31/12/2018 : le SIERE n’existe plus. Il faut donc que le SIARCE d’une part, et Cœur d’Essonne 

Agglomération d’autre part, fassent le choix du mode de gestion que chacun veut adopter. 

 

La Régie doit exercer sa compétence dès le 1er janvier 2018. C’est pourquoi le SIARCE, CDEA et la Régie 

ont engagé une étude réalisée par le Cabinet Jean-Raphaël BERT. L’étude a été lancée par la Régie. Ce 

bureau d’études doit définir les conditions techniques / financières / juridiques afin que CDEA puisse 

exercer sa compétence sur le territoire dès le 1er janvier 2018. Le bureau d’études doit faire un retour 

début septembre, afin que le SIERE et le SIARCE puissent prendre les délibérations nécessaires avant 

fin 2017. 

 

Début de la séance : 19h23 

 

1) Approbation du PV du 23 mai 2017 

 

Monsieur GRANDJEAT s’étonne que les précisions qu’il a envoyées n’aient pas été apportées sur le PV. 

 

Le Conseil d’administration prend acte du PV. 

 

 

2) Délégation des Pouvoirs du Directeur Général 

 

- Décision n° 2017-014 : Création de la régie de recettes et d’avances « Eau Cœur d’Essonne » 

 

- Décision n° 2017-015 : Acte de nomination du régisseur 

 

Monsieur FILLEUL demande s’il ne faut pas que le Conseil d’Administration délibère sur le 

montant des indemnités des régisseurs ? 

 

Monsieur PUJOL répond par la négative. Il s’agit d’un barème établi par la trésorerie. Il souligne 

l’excellence de la collaboration avec la trésorerie de Sainte Geneviève, notamment de Mme 

Gombert, qui part bientôt à la retraite, et du personnel de la trésorerie, qui sont très impliqués 

dans la Régie.  Il ajoute que la Régie est également en contact avec la trésorerie de Limours 

qui gère également une Régie. 

 

- Décision n° 2017-017 : Convention avec la Compagnie des Eaux de l’Ozone pour la surveillance 

et l’entretien des installations d’achat et de stockage d’eau potable (réservoir de Tabor) 

 

Il s’agit de la surveillance et de l’entretien du réservoir Tabor qui dessert la ville de Leuville-

sur-Orge. 

 

- Décision n° 2017-018 : Signature de l’accord-cadre à bons de commandes pour la maîtrise 

d’œuvre des travaux sur les réseaux 

 

Monsieur GRANDJEAT demande des précisions sur la société « Etudes et Synergies », a-t-elle 

des compétences sur l’eau potable ? 
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Monsieur PUJOL indique qu’il s’agit d’un bureau d’études local qui travaille sur la voirie et les 

voies publiques, et qui est spécialisée dans l’assainissement et l’eau. Ce bureau d’études a 

été choisi par Cœur d’Essonne Agglomération pour l’assainissement et la voirie.  

 

A titre indicatif, Ils ont travaillé sur le bassin enterré sous la place de la Gribelette à Morsang-

sur-Orge. 

 

- Décision n° 2017-019 : Signature du marché subséquent n°1 de travaux neufs et de 

remplacements sur les réseaux d’eau potable de la Régie – Base aérienne de Brétigny / Orge 

 

 

La Régie a engagé 2 appels d’offres : 

 

Le premier concerne l’exploitation du réseau, l’entreprise SUEZ a été retenue. 

 

Le deuxième concerne 1 accord cadre travaux. 

 

3 entreprises ont été retenues afin de pouvoir effectuer des travaux simples sur le réseau et 

des travaux complexes, comme sur la Base aérienne, avec la pose de canalisations de 

diamètre 350 pour le bâtiment Richet par exemple. 

 

Monsieur Grandjeat s’interroge sur la présence de l’entreprise GTO dans les trois entreprises 

retenues. Il précise que la justice n’a pas terminé ses investigations. Il souligne les liens entre GTO, 

la famille Champion et l’Agglomération. Il ajoute qu’il a été convoqué et entendu longuement par 

la brigade financière sur les liens liant GTO à l’Agglomération et appelle à une vigilance accrue. 

 

Monsieur TANGUY répond que c’est un peu hâtif. Il s’agit d’une simple information judiciaire. Il 

précise que dans le cas des marchés publics, on ne peut pas écarter une entreprise.  

 

Monsieur ZUNINO prend la parole pour rassurer Monsieur GRANDJEAT. Il rappelle qu’il est, depuis 

2014, à la présidence des Commissions d’Appels d’Offres et que tout ce qui passe est étudié et 

totalement transparent. Il précise que GTO n’a pas remporté le dernier appel d’offres auquel elle a 

répondu, par exemple. Il ajoute que lorsqu’une plainte est déposée, tous ceux qui touchent de près 

ou de loin l’entreprise sont convoqués, qu’il n’y a pas obligatoirement de suites. Cette convocation 

ne veut rien dire. Monsieur ZUNINO se porte garant pour les agents et l’Agglomération. 

 

Monsieur TANGUY ajoute qu’en 2013, il y a eu abandon des poursuites contre cette société, car il 

n’y avait rien dans le dossier. 

 

3) Fixation du montant de l’indemnité d’astreinte de la Régie Publique de l’Eau de Cœur d’Essonne 

Agglomération 

 

Monsieur PUJOL précise que la Régie a vocation à régler tout problème des usagers et du territoire sur 

le réseau de l’eau potable, notamment en ce qui concerne les risques sanitaires possibles, d’où la 

nécessité de pouvoir intervenir à tout moment. 

 

 

 

Il existe deux astreintes :  

 

L’astreinte d’ordonnancement : lorsqu’un usager appelle la Régie en dehors des heures d’ouverture, 

le numéro vert indique le numéro de portable d’une des 4 chargées de clientèle à appeler. Cette 
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dernière fait le tri dans les appels. Une fois les problèmes nécessitant une intervention immédiate 

identifiés, la personne d’astreinte appelle l’astreinte technique. L’un des 4 agents techniques se 

déplace pour une intervention sur site. L’objectif est que les usagers aient de l’eau le plus rapidement 

possible. La priorité : maintenir l’eau, même avec un faible débit. 

 

- Le tarif présenté est celui actuellement en place chez Suez. 

 

La convention collective applicable au personnel de la Régie est celle de l’eau. 

 

Délibération votée à l’unanimité : 10 administrateurs présents ou représentés 

 

 

4) Fixation du prix de vente de l’eau potable 

 

Il s’agit de modifier une délibération votée précédemment afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté sur un tarif 

unique pour les logements individuels et collectifs. 

 

Monsieur CHOLLEY intervient pour dire qu’il a bien reçu les tableaux de la Régie et que suite aux 

investigations sur le sujet, il arrive à une règle de 80/20. 80% des logements collectifs ne posent pas 

de problème, mais 20% sont des cas ambigus : 

 

Par exemple, il peut s’agir soit de petites copropriétés pour lesquelles on n’est pas sûr de savoir 

comment elles sont alimentées et du nombre de logements, soit de sites qui mélangent logements et 

activité. 

 

Il pose donc la question de savoir si on acceptera des régulations dans de tels cas, notamment 

lorsqu’on ne sait pas faire la différence entre la consommation des logements et des activités. Une 

procédure  sera-t-elle mise en place par la Régie ? 

 

Monsieur PUJOL confirme que lors de la première facturation, 90% de la facturation ne posera aucun 

problème, mais que pour les 10% restants, il faudra traiter au cas par cas. La Régie a recruté des agents 

techniques issus de Suez qui ont de nombreuses années de pratique et qui connaissent très bien le 

territoire. S’il faut lever une ambiguïté, ils seront envoyés pour voir sur place ce qu’il en est, avec les 

gardiens par exemple. 

 

Monsieur CHOLLEY précise en conclusion que dans un premier temps, les mairies transmettront les 

cas ambigus et dans un second temps, la Régie lèvera les ambiguïtés en envoyant des agents 

techniques sur place pour enquêter. 

 

Monsieur TANGUY ajoute qu’il faut se laisser la marge d’avoir des retours du terrain, par des courriers 

notamment. Si l’établissement branché sur le compte des collectifs est un cordonnier, ce n’est pas très 

grave ; s’il s’agit d’une laverie, c’est pénalisant pour les usagers. Le propriétaire doit régulariser la 

situation quand elle pèse sur les locataires, c’est sur ce point qu’il faut avancer. 

 

Monsieur CHOLLEY demande qu’il soit fait un retour aux élus pour connaître la position de la Régie. 

 

Délibération votée à l’unanimité : 10 administrateurs présents ou représentés 

 

Monsieur GRANDJEAT insiste sur le fait que les villes qui doivent être traitées en priorité sur la 

facturation des collectifs sont les villes de Fleury-Mérogis, Le Plessis-Pâté et Saint Michel sur Orge qui 

sont les villes qui ont le moins de différences significatives avec les tarifs de la Régie. 
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L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 20h08. 

 

Fait à Saint-Michel-sur-Orge 
Le 30/06/2017 
Le Président, 
Sylvain TANGUY 
 

 
 


































